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Préambule 

 

Dès 1998, l'aluminium utilisé dans les vaccins était suspecté d'être à l'origine de la Myofasciite à Macrophages. 

 

En 2003, une étude diligentée par l'Afssaps confirmait que ce lien était possible. Elle recommandait la poursuite de recherches. 

 

Mais c'était sans compter sur le Conseil Scientifique de l'Afssaps qui, le 5 Mai 2004, enterra tout projet d'études supplémentaires. 

Plusieurs membres de son Conseil Scientifique présentaient des liens d'intérêt avec l'industrie pharmaceutique. Ce que nous avons dénoncé à l'époque... 

Nous découvrons maintenant qu'il ne s'agissait pas simplement de «liens indirects, ponctuels, non spécifiques» comme l'écrivait le Directeur Général de l'Afssaps dans 

la réponse qu'il nous fit à l'époque, mais pour certains experts de vrais liens durables et permanents, de vrais conflits d'intérêt, qui ont été minimisés, et pour 

certains non déclarés. 

 

En 2007, les premiers résultats d'études démontrant la neurotoxicité de l'adjuvant aluminique et son parcours dans l'organisme, étaient présentés aux pouvoirs publics. 

Les recherches internationales confirmaient ce qui était annoncé. Mais rien ne bougea... 

Des médias répercutèrent cette information (dont « Alternative Santé », qui informe de l'existence de ce lien entre MFM et aluminium vaccinal depuis l'origine), mais 

rien ne bougea... 

 

Alors que le doute est l’un des moteurs essentiels de la démarche scientifique, la vaccination reste un sujet auquel il convient de ne pas toucher. 

 

Est-ce là une position responsable ? Faut-il donc encore et toujours attendre ? 

Attendre que de nouvelles personnes soient atteintes de Myofasciite à Macrophages ou autres maladies du système immunitaire? 

Que tous leurs projets soient anéantis, qu'elles se retrouvent à devoir cesser leur travail, leurs études, avec comme unique perspective un « statut » de personne 

handicapée, qu'elles se retrouvent dans l'isolement social? 

Attendre que les familles ne puissent faire face à ce bouleversement que représente l'arrivée de l'épuisement, des douleurs, des troubles cognitifs, et se retrouvent  

détruites ? 

 

« Le rôle des sels d’aluminium a été identifié. (…) Le rôle des sels d’aluminium pourrait être incriminé sous le bénéfice d’études complémentaires », annonce 

Mme BACHELOT, alors Ministre de la Santé, au sujet de cas de sclérose en plaque post-vaccinaux chez des pompiers volontaires (Assemblée Nationale, séance du 2 

novembre 2010). 

 

Et malgré cela, rien ne bouge... 
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Un examen attentif des travaux des chercheurs sur la toxicité de l'aluminium, et sur le cheminement de l'aluminium dans l'organisme, suscite (a minima) le doute quant 

à l'innocuité de l'aluminium vaccinal. 

 

Les arguments scientifiques utilisés pour réfuter ces recherches, ou pour attester de l'innocuité de l'aluminium, sont de faible valeur, et ne résistent pas à un examen 

attentif et honnête. 

 

La crainte de voir s'écrouler la politique vaccinale conduit à une attitude qui justement favorise cette désaffection vis-à-vis de la vaccination. 

 

Comme l'exprimaient Bernard BEGAUD  et Annie FOURRIER dès 2003
1
 : 

« En tout état de cause, la mise à disposition de vaccins sans adjuvant aluminique (qui ne semble pas techniquement insurmontable puisque c’est le cas 

pour certains vaccins, en particulier contre l’hépatite B) serait de nature à régler le problème. » 

 

Il n'existe, nous en sommes convaincus, qu'un chemin: celui de la transparence. 

 

L'intérêt collectif (le rapport bénéfice/risque - la politique vaccinale) n'est pas à opposer à l'intérêt individuel. Le citoyen est capable d'entendre des arguments 

scientifiques. Il est capable d'entendre qu'un traitement quel qu'il soit a des effets indésirables plus ou moins importants. Il est capable de choisir de se faire vacciner ou 

pas, sur la base d'éléments fiables, énoncés avec une volonté de transparence totale. 

Dans le même temps, la personne qui est atteinte par un effet indésirable doit bénéficier d'une reconnaissance globale (sur le plan de la prise en charge de sa santé, sur 

le plan administratif et financier, ...). 

 

Par ces réflexions que nous soumettons à l'intelligence et à la sagesse de chacun, nous espérons faire en sorte que: 

 des moyens financiers soient donnés à la recherche pour aller au bout des questionnements, 

 des mesures transitoires soient prises pour que le DTPolio®, sans aluminium, soit remis en circulation, 

 les vaccins soient adaptés pour tenir compte des découvertes les plus récentes... 

 

Notre conviction, c'est que cette logique s'imposera de toute façon à terme. 

Mais plus on attend, plus la politique vaccinale se retrouve dépréciée. 

Plus on attend, plus le nombre de personnes atteintes de MFM, ou d'autres pathologies auto-immunes proches de la MFM, augmente. 

 

                                                     
1
 Réunion internationale de consensus - Analyse des données disponibles sur le lien éventuel entre vaccination contre le VHB et les autres pathologies - 10 et 11/09/2003 
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A. La Myofasciite à Macrophages, un syndrome bien réel 
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1. Présentation synthétique 

 
 

 

1.1 La Myofasciite à Macrophages 

 

La Myofasciite à Macrophages (MFM) est une maladie complexe dominée par : 

 Un épuisement chronique, 

 Des myalgies chroniques souvent aggravées par l'effort, avec une fatigabilité musculaire anormale, intense et invalidante, 

 Des douleurs articulaires  touchant principalement les grosses articulations périphériques, 

 Des difficultés neurocognitives (atteinte de la mémoire visuelle, de la mémoire de travail et de l'écoute dichotique). 

Ces symptômes sont en général associés à des anomalies objectivées par certains examens complémentaires (électromyogramme, enzymes musculaires, anomalies 

immunologiques). 

 

L’origine de la MFM est imputée à l’hydroxyde d’aluminium, largement utilisé comme adjuvant de nombreux vaccins injectables par voie intramusculaire. 

Une prédisposition de nature génétique (en cours d'étude) est fortement soupçonnée d'être à l’origine de la persistance prolongée de la lésion post-vaccinale et du 

développement de manifestations systémiques. 

Environ 1000 cas de MFM ont été identifiés par biopsie musculaire en France, mais cette pathologie est  largement sous-diagnostiquée. Comme le soulignait l'O.M.S. 

(2004): « l’augmentation apparente du nombre de cas diagnostiqués en France pourrait s’expliquer par la modification de l’administration du vaccin, passée de la voie 

sous-cutanée à la voie intramusculaire, et par la très large promotion de la vaccination anti-hépatite B chez l’adulte ». 

 

Les conséquences de la MFM sur le plan social sont fortes. Les douleurs et l’épuisement chronique font qu’il nous est très difficile d'avoir une activité sociale, et 

l'isolement nous guette. A titre d'exemple, 78% des personnes qui travaillaient ont dû cesser toute activité professionnelle, 18% ont une activité professionnelle réduite. 

Nous menons un combat pour la reconnaissance de notre maladie depuis maintenant 10 ans, et nous avons dû affronter, et nous affrontons toujours, les 

dysfonctionnements du système de sécurité sanitaire. 
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1.2 L'association E3M 

 

L'Association « Entraide aux Malades de la Myofasciite à Macrophages » (E3M) a été créée en Mai 2001. Ses buts sont les suivants : 

 Faire connaître et reconnaître cette maladie afin que le corps médical soit informé et formé. 

 Permettre aux malades de se sentir moins isolés et leur apporter un soutien moral. 

 Aider les malades dans leurs démarches auprès des Administrations et Organismes Sociaux. 

 Réduire la durée d'errance diagnostique, afin d'éviter des parcours interminables et douloureux (physiquement et moralement). Pour cela diriger les patients 

vers les médecins et spécialistes compétents afin qu'ils bénéficient d'une prise en charge efficace. 

 Aider et soutenir les études histologiques, épidémiologiques et étiologiques en cours ou à venir, afin de mieux cerner le processus de développement de la 

MFM, et  définir un traitement de la Myofasciite à Macrophages. 

 Identifier les causes de la maladie avec l'aide des médecins, spécialistes et chercheurs. 

 

 

1.3 Ce que nous voulons  

 

Les risques de toxicité des vaccins aluminiques sont identifiés, non seulement en France, mais aussi au niveau international. Il est impératif et urgent que 3 mesures 

soient prises immédiatement : 

 Que les pouvoirs publics financent enfin la recherche sur l’impact à long terme de l’aluminium vaccinal sur la santé, tant en terme de compréhension de 

l'ensemble du processus, que de sa dimension « prédisposition génétique ». 

 Qu'en attendant les résultats définitifs de ces travaux, et dans la mesure où une prédisposition génétique est suspectée, soit remis à disposition du public le 

DTPolio sans aluminium ou son équivalent, dans la mesure où il correspond à l'obligation vaccinale pour les enfants entrant dans une structure collective, ou 

pour les adultes soucieux de poursuivre leur couverture vaccinale. 

 Que l'avis du Conseil Scientifique du 5 mai 2004 soit annulé, conformément à l'engagement pris par le Ministre de la Santé lors de son audition par la mission 

parlementaire d'information sur le Médiator: « A partir du moment où quelqu'un sera concerné par un conflit d'intérêts, toutes les décisions prises lors 

de cette commission doivent être considérées comme nulles et non avenues ». Cette annulation doit nous permettre de ne plus être confrontés aux difficultés 

financières et sociales engendrées par la négation de notre pathologie, et de retrouver notre dignité. 
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2. Pourquoi avoir écrit ce dossier ? 

 

 

Depuis l'origine de l'association, nous n'avons à aucun moment pris de position visant à remettre en cause le principe de la vaccination. Par ailleurs, nous avons 

toujours cherché à interpeller les autorités politiques et sanitaires de notre pays dans une démarche de coopération. 

Nous participons à plusieurs commissions au sein de l'Afssaps, à la demande de celle-ci et ce depuis 2004, au titre du « partenariat avec les associations de patients ». 

Nous sommes malheureusement amenés à nous poser la question suivante : cette volonté de « partenariat » ne serait-elle qu'une façade, une simple action de 

communication ? 

 

Malgré une reconnaissance progressive de la Myofasciite à Macrophages (MFM) au niveau international, un certain nombre de scientifiques et de représentants 

institutionnels continuent à ne pas reconnaitre l'existence de la MFM en tant que pathologie. Sur la base de quels arguments adoptent-ils cette position ? 

 

Nous avons cherché à le comprendre. 

 

3 motivations semblent émerger : 

 La  crainte d'une désaffection du public vis-à-vis de la vaccination l'emporte sur le fait de reconnaître officiellement que l'adjuvant aluminique peut provoquer 

un vrai problème de santé publique. 

 Les arguments scientifiques présentés ne seraient pas suffisamment convaincants. 

 La MFM apparaît comme n'étant pas (encore) reconnue par les autorités sanitaires et les leaders d'opinion. Donc, elle n'existe pas. 

 

 

2.1 La crainte d'une désaffection du public vis-à-vis de la vaccination 

 

De nombreux médecins et scientifiques craignent que la reconnaissance de la toxicité de l'adjuvant vaccinal entraîne la remise en cause par la population du principe 

même de la vaccination. 

Cette attitude semble relever d'une démarche archaïque et erronée. Elle mène à l'effet inverse du but recherché. 

A l'heure d'Internet, de l'information diffusée de manière rapide et (plus ou moins) complète au plus grand nombre, de la connaissance accessible et disponible pour qui 

cherche à comprendre, il est illusoire de penser qu'une découverte puisse être longtemps dissimulée. 
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Les effets indésirables graves liés à l'adjuvant aluminique font l'objet de parutions internationales. Cela commence à se savoir dans le grand public. Le décalage entre 

cette connaissance et la position officielle  entraine une suspicion accrue vis-à-vis de l'ensemble de la vaccination, et d'une manière plus générale renforce la perte de 

confiance des patients vis-à-vis de la médecine et des produits de santé. 

Dans de nombreux domaines de la vie quotidienne, on parle maintenant de traçabilité, de transparence. Pourquoi le domaine de la santé, et donc de la vaccination, en 

serait-il exclu ? 

 

Comme pour les affaires du sang contaminé, des hormones de croissance ou du médiator (interdit depuis des années chez nos voisins), l’opacité et le déni des 

problèmes ouvrent largement la porte à des craintes légitimes autant qu’à des rumeurs ou des interprétations infondées qui aboutissent, de fait, à la méfiance 

généralisée. 

 

Nous ne saurions mieux exprimer cela qu'en reprenant les propos de Jean-Paul DELEVOYE, Médiateur de la République 
2
: 

 

« A travers les témoignages, les interrogations de toutes celles et ceux qui nous contactent, je constate que c'est souvent le manque de transparence qui fait le 

plus défaut au monde de la santé. Si les Français semblent avoir confiance dans leur système de santé, il reste que cette confiance est fragile, elle a des 

exigences: respect vis-à-vis de l'usager et surtout, transparence. (...) 

Les familles exigent, à juste titre, non seulement de savoir, de comprendre ce qu'il s'est passé mais de s'assurer également que des leçons soient tirées de 

l'accident afin qu'il ne se reproduise plus. Cette exigence citoyenne met en lumière l'impérieuse nécessité pour le monde de la santé d'entrer dans une logique 

de gestion des risques fondée notamment sur les retours d'expériences et la mise en place de mesures correctives en cas d'évènement indésirable grave. 

Dire la vérité aux patients est le premier pas vers une saine politique de gestion des risques. (é) 

Trop souvent encore, on se persuade que la protection du système est assurée par le silence et l'opacité. Or la confiance se nourrit de transparence, de vérité et 

de responsabilité. C'est le doute, au contraire, qui entraîne le contentieux, et cette montée de la judiciarisation est extrêmement préjudiciable à l'ensemble du 

monde hospitalier - bien plus que la vérité que l'on affronte dans sa plus cruelle réalité. (...) » 

 

 

2.2 Les arguments scientifiques présentés ne seraient pas suffisamment convaincants 

 

Certains médecins ne sont pour l'instant pas convaincus par les arguments qui leur sont présentés, mais ils gardent l'esprit ouvert, s'interrogent, font preuve de prudence. 

Ils n'ont pas toujours accès aisément aux travaux menés tant en France qu'à l'étranger. D'autant que les autorités et la presse spécialisée n'en font que peu de cas. 

Nous faisons confiance à leur rigueur scientifique et à leur honnêteté. Ils pourront prendre connaissance des parutions scientifiques mentionnées dans ce dossier. 

                                                     
2
 « Dire la vérité aux patients est le premier pas vers une saine politique de gestion des risques » 01/04/2009 
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En effet, la littérature internationale s'enrichit de publications sur la MFM, sur la toxicité de l'aluminium vaccinal, sur le processus de cheminement de l'aluminium dans 

l'organisme. 

L'étude approfondie de ces publications devrait intéresser les scientifiques ouverts au questionnement, et susciter un débat et un approfondissement favorable à 

l'émergence d'une juste appréciation du risque. 

 

Cette démarche scientifique rejoindrait celle qui nous est rapportée par Virginie BELLE (Quand l'aluminium nous empoisonne -  éd. Max Milo). Elle émane de Robert 

W. SEARS, pédiatre nord-américain de grande réputation,  que passeportsante.net, site canadien de référence dans le domaine médical, présente ainsi : 

« Le pédiatre américain Robert W. SEARS est provaccination. En revanche, il prête une oreille attentive aux craintes, justifiées ou non, de certains parents qui veulent 

faire vacciner leur enfant, mais en réduisant les risques potentiels. Il leur propose, par exemple, un calendrier de vaccinations modifié, mais qui prévoit une couverture 

vaccinale complète. Son point de vue le place à mi-chemin dans un débat qui déclenche les passions et laisse souvent les parents qui se posent des questions entre deux 

positions irréconciliables. » 

Extrait de l'ouvrage de R.W. SEARS « Livre des vaccins : prendre la bonne décision pour votre enfant » (2007): 

« A ce jour, la communauté médicale part du postulat simple que les bébés excrètent la totalité de l'aluminium par les reins. Mais cette affirmation n'a fait 

l'objet d'aucune étude ! (é) 

En tant que médecin, ma première réaction a été de craindre que ces niveaux d'aluminium dépassent de beaucoup ce qui peut être sûr pour les bébés. Ma 

deuxième réaction, de considérer que des recherches avaient été menées correctement, et que des études avaient porté sur des nourrissons en bonne santé afin 

de déterminer s'ils pouvaient éliminer l'aluminium rapidement. Jusqu'à présent je n'en ai retrouvé aucune.(...) 

J'ai donc fait ce qu'aurait fait tout pédiatre. J'ai consulté l'American Academy of Pediatrics qui a publié en 1996 un rapport « toxicité de l'aluminium chez les 

bébés et les enfants »  (é) il n'®tait fait nulle part mention de l'aluminium dans les vaccins dans ce document. » 

 

 

Nous n'oublions pas non plus le désarroi des médecins de famille. 

 

Un ami médecin généraliste nous confiait son manque d’information sur la toxicité potentielle ou avérée des adjuvants aluminiques. Il nous disait, non son manque 

d’intérêt, mais son manque de temps et de sources objectives pour avoir les éléments nécessaires à l’indication ou non de tel vaccin pour un enfant… On ignore trop 

souvent la solitude et l’isolement des généralistes qui, s’ils n’ont pas pris pour parole d’évangile les déclarations des autorités de santé se trouvent face à un énorme cas 

de conscience : satisfaire la demande de vaccination, parfois abusive, de parents très anxieux face aux maladies et risquer d’administrer des sur-doses d’adjuvants sur 

lesquels ils ont des doutes, ou minimiser leur prescription au risque de voir un enfant contracter une maladie potentiellement dangereuse, se le voir reprocher ou s’en 

sentir responsable… 

 

Il en est de même pour les parents qui, face à ces messages contradictoires et ostensiblement orientés, ne savent plus quelle position adopter… 
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2.3 La confiance aveugle en la parole officielle 

 

Mais il existe aussi cette 3ème catégorie de personnes, qui accepte de « suivre » la parole officielle, sans vraiment se poser de question. 

 

Nous reviennent souvent en mémoire les réactions engendrées par les découvertes de COPERNIC au 15ème siècle. 

Transposons... 

Quelques chercheurs parlent de cette toxicité de l'aluminium... 

Mais l'aluminium vaccinal n'est pas toxique, puisqu'on l'utilise depuis 80 ans. 

D'ailleurs, les Autorités disent que l'aluminium vaccinal ne présente pas de risque avéré. 

Donc l'aluminium vaccinal n'est pas toxique !! 

 

Cette affirmation relève évidemment plus de la croyance sans fondement que de la science. 

Ceci est d'autant plus regrettable quand c'est le fait de membres de la profession médicale, qui devraient être habités par le doute inhérent à toute approche scientifique. 

 

Et c'est bien sûr prendre le risque de suivre une parole officielle peu crédible, et souvent entachée de conflits d'intérêts, comme nous le démontrerons plus avant. 
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3. La toxicité de l'adjuvant aluminique 

 

 

3.1 Le potentiel génotoxique de l'aluminium 

 

Sachant que l'hydroxyde d'aluminium est effectivement utilisé depuis près de 80 ans dans un nombre important de vaccins, cette affirmation de l'O.M.S. (2004) est pour 

le moins très surprenante : 

« Lôinnocuit® des adjuvants est un domaine important et n®glig®. Dans la mesure o½ les adjuvants ont leurs propres propri®t®s pharmacologiques, susceptibles 

de modifier lôimmunog®nicit® et la s®curit® des vaccins, lô®valuation de leur innocuit® est indispensable. » 

 

L'Afssaps elle-même a exprimé plus récemment cette capacité des nanoparticules (les adjuvants aluminiques appartiennent à cette catégorie) à circuler dans 

l'organisme, considérant que l’évaluation du potentiel génotoxique des médicaments nano-particulaires (MNP) représente une nécessité absolue : 

« Par ailleurs, la forme nanoparticulaire peut engendrer des risques spécifiques (...), générer par dégradation ou solubilisation des matériaux qui les 

constituent des produits toxiques, franchir des barrières physiologiques (hémato-encéphalique, fîto-placentaire, membranes cellulaires et nucléaires, etc. 

(é) 

lôabsence de donn®es sur les effets ¨ long terme est souvent soulign®e (é) 

L’évaluation du potentiel génotoxique reste donc pour les MNP une nécessité absolue (...) » 

RECOMMANDATIONS RELATIVES A L’EVALUATION TOXICOLOGIQUE DES MEDICAMENTS SOUS FORME NANOPARTICULAIRE  Afssasps   

09/2008 

 

Malgré ces affirmations ou recommandations, c'est donc sans financement spécifique que la recherche se poursuit. 

 

 

3.2 Une découverte française dont on se serait bien passé 

 

« Côest la fa­on dont les biopsies sont pratiqu®es qui peut expliquer que la MFM a surtout ®t® observ®e en France. Dans ce pays, les biopsies sont réalisées 

dans le deltoµde alors que, dans la plupart des autres pays, les biopsies de muscle sont pratiqu®es dans un autre site. Lôaugmentation apparente du nombre de 

cas diagnostiqu®s en France pourrait sôexpliquer par la modification de lôadministration du vaccin, passée de la voie sous-cutanée à la voie intramusculaire, 

et par la très large promotion de la vaccination anti-h®patite B chez lôadulte. » (O.M.S. 2004) 
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Ce contexte est aussi précisé par Daniel Lévy-Bruhl, de l'Institut de veille sanitaire : 

« on peut affirmer que la campagne d'information orchestrée pour le vaccin contre l'hépatite B a changé le mode de vaccination en France. Nous sommes 

passés d'une vaccination sous-cutanée à une vaccination intramusculaire ». 

 

Or, aucune étude n’a été faite préalablement sur les conséquences de ce mode d’injection, en particulier sur le fait que l'hydroxyde d'aluminium était ainsi 

introduit en profondeur dans le muscle.  L'adoption de cette technique coïncide avec l'apparition des premiers cas de myofasciite à macrophages. 

 

 

3.3 La lésion au site d'injection et les manifestations systémiques 

 

Les lésions histologiques de MFM (au site d'injection des vaccins) n’avaient, jusqu’en 1993, date d’apparition des premiers patients, jamais été décrites dans la 

littérature mondiale. 

La biopsie musculaire pratiquée sur le site de la vaccination montre une infiltration du fascia et du tissu conjonctif péri et endomysial par des macrophages PAS+ 

contenant des cristaux d’hydroxyde d’aluminium. Ces lésions sont constantes et persistent de très nombreuses années après l’antécédent vaccinal chez les patients 

ayant une MFM. 

Ces données sont opposées à celles jusqu’alors publiées par l’industrie pharmaceutique, pour qui l’injection intramusculaire d’un vaccin aluminique persiste seulement 

quelques mois au site d’injection chez l’animal. La notion de tatouage vaccinal (défendue par l'industrie pharmaceutique) ne constitue qu’une supposition présentée 

comme une affirmation scientifique alors qu'elle n’a jamais été étudiée dans le contexte, et par conséquent, encore moins prouvée. 

Jusqu’à présent, le devenir des particules d'aluminium dans le système immunitaire, leur biodistribution dans l'organisme après une injection musculaire, et l’innocuité 

à long terme de l’hydroxyde d'aluminium n’ont pas été établis. 

 

Les recherches menées à l'Hôpital Henri Mondor (Pr GHERARDI) viennent de montrer chez la souris que la phagocytose par les cellules immunitaires des particules 

aluminiques dans le muscle injecté favorise leur dissémination dans le système lymphatique, puis sanguin, et leur pénétration retardée par le truchement des 

monocytes/macrophages dans des organes distants comme le cerveau où elles s’accumulent progressivement. 

Toujours à l'Hôpital Henri Mondor, les travaux du Pr AUTHIER confirment et caractérisent les troubles cognitifs induits par la présence de l'aluminium. 

 

Une prédisposition de nature génétique est soupçonnée depuis longtemps d'être à l’origine de la persistance prolongée de la lésion post-vaccinale et du développement 

de manifestations systémiques, notamment sur la base d’une proportion faible de MFM détectées parmi les personnes vaccinées, d’une grande fréquence des cas 

familiaux et d’études expérimentales conduites sur différentes souches de rats. 

Les recherches en cours visent à découvrir ces prédispositions génétiques. 
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3.4 La Myofasciite à Macrophages (MFM), un syndrome reconnu sur le plan international 

 

Une simple lecture de la presse scientifique montre que la MFM est largement décrite en  Allemagne, Angleterre, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Corée, 

Espagne, États-Unis, Grèce, Irlande, Italie, Japon, Portugal, Russie, Tunisie, ...     

 

Si le terme « myofasciitis » est saisi sur « Pubmed » (librairie nationale nord-américaine -  la référence internationale pour toute personne qui cherche « l'état de la 

science » dans le domaine médical), on obtient aussitôt sur une période récente (les 5 dernières années) une liste de 21 parutions scientifiques. 

 

 

 

Sur ces 21 parutions (présentées de manière très synthétique en annexe), 

 18 émanent de scientifiques étrangers, 2 proviennent d'équipes françaises, 1 est issue de scientifiques français et anglais. 

 seulement 2 remettent en cause l'existence de la MFM (la 1ère, d'Afrique du Sud, n'est d'ailleurs pas une étude, mais l'expression de l'opinion de l'auteur. La 

seconde, d'Arabie Saoudite, présente certaines limites méthodologiques). 

 

Il existe par ailleurs d'autres résultats de recherche ou d'enquêtes que l'on retrouve assez facilement sur Pubmed (en saisissant des termes tels que « aluminium 

toxicity ») ou sur Internet (cf. synthèse de 8 d'entre elles en annexe), qui reconnaissent, approfondissent, ou à tout le moins suspectent l'adjuvant aluminique des 

vaccins comme étant à l'origine de dommages neurologiques. 

 

 

A titre d'exemple: 

 

 Les travaux expérimentaux sur des souris, menés par une équipe canadienne dirigée par le professeur SHAW, montrent la neurotoxicité de l'hydroxyde 

d'aluminium, utilisé comme adjuvant vaccinal. 

 L'israélien SHOENFELD, immunologiste de réputation mondiale, parle de « syndrome inflammatoire induit par les adjuvants » (A.S.I.A.). 

 Le spécialiste de l'aluminium C. EXLEY (G.B.) précise : « Ce cas a mis en évidence les dangers potentiels associés à des adjuvants contenant de l'aluminium, et 

nous avons élucidé un mécanisme par lequel la vaccination comportant des adjuvants aluminiques pourrait déclencher la cascade d'événements 

immunologiques liés aux maladies auto-immunes, dont le syndrome de fatigue chronique et la myofasciite à macrophages ». 
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B. Les solutions existent 
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1. Une alternative à l'aluminium : le phosphate de calcium 

 

Une question vient immédiatement à l'esprit, lorsque l'on admet la toxicité de l'adjuvant aluminique. 

 

Par quoi le remplacer ? 

 

Nous rappelons que  Bernard BEGAUD  et Annie FOURRIER précisaient dès 2003
3 
: 

« En tout état de cause, la mise à disposition de vaccins sans adjuvant aluminique (qui ne semble pas techniquement insurmontable puisque c’est le cas 

pour certains vaccins, en particulier contre l’hépatite B ) serait de nature à régler le problème. » 

 

La publication de Nikolaï PETROVSKY  et Julio César AGUILAR (Nature - 2004)
4
  est explicite sur cette question des adjuvants des vaccins : 

« Le problème avec les antigènes recombinants ou synthétiques utilisés dans les vaccins modernes, c'est qu'ils sont généralement beaucoup moins 

immunogènes que les vaccins plus anciens (...). 

À quelques exceptions près, l'aluminium reste le seul adjuvant approuvé pour l'usage humain dans la majorité des pays du monde entier. 

Bien que l'aluminium soit capable d'induire une bonne réponse des anticorps (Th2) , il a peu de capacité à stimuler les réponses immunitaires cellulaires (Th1) 

qui sont si importantes pour la protection contre de nombreux agents pathogènes. En outre, l'aluminium a la capacité d'entraîner de graves effets secondaires 

locaux et systémiques, dont abcès stériles, éosinophilie et myofasciite: bien heureusement, la plupart des effets secondaires graves sont relativement rares. 

(é) Par cons®quent, il y a une n®cessit® majeure non satisfaite d'avoir des adjuvants plus sûrs et plus efficaces adaptés à l'usage humain. Notamment, il y a 

une urgence à disposer d'adjuvants sûrs et non-toxiques, capables de stimuler l'immunité cellulaire (Th1). 

(é) Cet article ®tudie l'®tat des connaissances dans le champ des adjuvants, explore les orientations futures de leur développement, et enfin, étudie certains des 

obstacles et des barri¯res au d®veloppement et ¨ l'autorisation de nouveaux adjuvants ¨ usage humain. (é) 

 

Les adjuvants aluminiques 

(é) Les autres inconvénients des adjuvants aluminiques sont leur incidence sur l'augmentation de la production d'IgE,  leur allergénicité et leur neurotoxicité. 

Bien que dans des circonstances normales de faibles doses d'aluminium soient excrétées par les reins, dans certaines circonstances telles qu'une fonction 

rénale affaiblie, l'aluminium est accumulé dans le corps et devient très toxique. De hauts niveaux d'aluminium dans le corps touchent principalement les tissus 

du cerveau et des os entraînant un syndrome neurologique fatal et la démence associée à la dialyse. L'intoxication à l'aluminium a également été associée à la 

sclérose latérale amyotrophique et à la maladie d'Alzheimer. 

                                                     
3
  Réunion internationale de consensus - Analyse des données disponibles sur le lien éventuel entre vaccination contre le VHB et les autres pathologies - 10 et 11/09/2003 

4
 « Vaccine adjuvants: Current state and future trends  »  http://www.nature.com/icb/journal/v82/n5/full/icb200475a.html?referer=www.clickfind.com.au 

http://www.nature.com/icb/journal/v82/n5/full/icb200475a.html?referer=www.clickfind.com.au
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Autres adjuvants à base de sels minéraux 

Les sels de calcium, de fer et de zirconium ont également été utilisés pour se lier aux antigènes, mais pas dans la même proportion que les sels d'aluminium. 

En particulier, le phosphate de calcium a été utilisé pour le vaccin contre la diphtérie, le tétanos et la coqueluche. Tout en ayant des propriétés similaires aux 

sels d'aluminium,  le phosphate de calcium a l'avantage d'être un composé naturel pour le corps humain et est donc exceptionnellement bien toléré. Il a une 

capacité raisonnable à se lier aux antigènes, induit des niveaux élevés d'anticorps IgG et n'augmente pas la production d'IgE. Les réactions neurologiques aux 

vaccins contre la coqueluche adsorb®s sur phosphate de calcium sont rares. (é) 

conclusion 

(é) Il est probable que si l'aluminium n'avait pas ®t® utilis® toutes ces ann®es, et qu'il était présenté aujourd'hui aux organismes de réglementation pour 

approbation, il serait refus® ¨ l'enregistrement pour des questions de s®curit®.(é) 

Enfin, le coût de développement d'un nouveau produit tel qu'un adjuvant est prohibitif. Bien qu'il serait possible de justifier un investissement de plusieurs 

centaines de millions de dollars sur un nouveau vaccin avec la perspective de récupérer cet investissement par la vente de ces vaccins, ce n'est pas la même 

chose pour les coûts de développement des adjuvants, pour lesquels il n'existe aucune source facile de retour sur investissement. Pour toutes ces raisons 

logistiques et commerciales, il y a un besoin majeur d'adjuvants plus sûrs et plus efficaces, en particulier d'adjuvants capables d'augmenter fortement les 

réponses immunitaires cellulaires sans que cela soit associé à une toxicité injustifiée. » 

 

Il existe un nombre important d'adjuvants. Et des recherches coûteuses continuent à être menées dans ce domaine. 

Mais il est important de rappeler que - au moins pour une grande partie des vaccins actuels - un adjuvant a fait ses preuves d'efficacité et d'innocuité : le phosphate de 

calcium. Il est disponible, sans surcoûts liés à des recherches supplémentaires.   

 

De nombreuses publications scientifiques l'attestent depuis longtemps. Quelques exemples: 

 Aluminium Phosphate but Not Calcium Phosphate Stimulates the Specific IgE Response in Guinea Pigs to Tetanus Toxoid (Tchavdar L. Vassilev – in Allergy - 

Volume 33, Issue 3, pages 155–159, June 1978) 

extrait : « il est probable que l'injection régulière à toute la population de vaccins contenant un composé aluminique soit l'un des principaux facteurs de 

l'augmentation observée des maladies allergiques ». 

 

 Adverse reactions after injection of adsorbed diphtheria—pertussis—tetanus (DPT) vaccine are not due only to pertussis organisms or pertussis components in 

the vaccine (R.K. Gupta  - National Institutes of Health, USA – et  E.H. Relyveld Institut Pasteur Foundation – France  – in Vaccine Volume 9, Issue 10, 

October 1991). 

extrait : « En raison de la préoccupation croissante concernant la toxicité de l'aluminium, d'autres adjuvants comme le phosphate de calcium doivent être 

évalués comme une alternative aux adjuvants aluminiques ». 
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 Adjuvant properties of aluminum and calcium compounds (Gupta RK, Rost BE, Relyveld E, Siber GR. Massachusetts Public Health Biologic Laboratories, 

State Laboratory Institute, Boston, Massachusetts 02130, USA. In Pharm Biotechnol. 1995;6:229-48.). 

Extrait : le phosphate de calcium, qui a des propriétés similaires aux adjuvants d'aluminium, présente l'avantage  important d'être un composant naturel de 

l'organisme, et de ne pas augmenter la production d'IgE. 

 

 Booster vaccination against diphtheria and tetanus in man. Comparison of three different vaccine formulations—III. (Aggerbeck H, Wantzin J, Heron I. Statens 

Serum Institut, Denmark. In Vaccine. 1996 Sep;14(13):1265-72. 

Extrait : « Le vaccin adsorbé sur phosphate de calcium  (...) s'est avéré être de la même efficacité que le vaccin adsorbé sur hydroxyde d'aluminium (...). Le 

vaccin adsorbé sur phosphate de calcium a entraîné moins de réactions indésirables que celui adsorbé sur hydroxyde d'aluminium ». 

 

 Allergy vaccines - new approaches to an old concept. (Wheeler AW, Woroniecki SR. Allergy Therapeutics Ltd, Dominion Way, West Sussex, BN14 8SA, UK. 

In Expert Opin Biol Ther. 2004 Sep;4(9):1473-81.). 

Extrait : « Les produits injectés plus récents, tels que ceux contenant de la tyrosine ou du phosphate de calcium, remplacent progressivement les extraits 

aqueux et les adjuvants  plus anciens tels que l'aluminium ». 

 

 Calcium phosphate coupled Newcastle disease vaccine elicits humoral and cell mediated immune responses in chickens (Koppad S, Raj GD, Gopinath VP, 

Kirubaharan JJ, Thangavelu A, Thiagarajan V. Department of Animal Biotechnology, Madras Veterinary College, Tamil Nadu Veterinary and Animal Sciences 

University, Chennai - 600 007, India. In Res Vet Sci. 2010 Oct 14. [Epub ahead of print]). 

Extrait : « des particules de phosphate de calcium ont été couplées avec un vaccin inactivé contre le virus de la maladie de Newcastle (NDV) (...) 

Dans l'ensemble, le phosphate de calcium couplé au vaccin contre le NDV suscite une réponse immunitaire plus forte et prolongée que le vaccin habituellement 

commercialisé. » 
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2. Le Vaccin DTPolio®  

 

 

La solution, c'est donc le changement d'adjuvant. 

 

Mais en attendant que cette solution définitive se mette en place, il y a urgence à ce qu'une mesure transitoire soit prise : remettre en service le Vaccin DTPolio®, qui 

est sans aluminium. 

 

En France, il y a obligation pour les enfants d’être vaccinés contre 3 maladies : la diphtérie (D), le tétanos (T), et la polio (P), notamment pour accéder aux structures 

collectives (école, crèches collectives ou à domicile, …). 

Les vaccinations contre la variole, la rubéole et la coqueluche ne sont pas obligatoires. 

Depuis le 17 juillet 2007, l'obligation vaccinale par le B.C.G. des enfants et des adolescents avant l'entrée en collectivité est suspendue. 

 

 

2.1 Les vaccins répondant à l'obligation vaccinale 

 

Pour ce public de jeunes enfants, le Vaccin DTPolio® (Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite) de Sanofi Pasteur MSD est le seul, à l'heure actuelle, à répondre à 

l'obligation vaccinale et à ne pas contenir d’adjuvant aluminique. 

 

Il existe par ailleurs les vaccins suivants : 

 Revaxis (contient uniquement D, T, et Polio. Avec adjuvant aluminique). Indiqué pour les adultes. Et à titre exceptionnel aux enfants de + de 6 ans, et 

uniquement en rappel d’une vaccination antérieure. 

 vaccins tetra, penta ou hexavalents, c’est à dire avec 4, 5, ou 6 maladies concernées, notamment l’Hépatite B. Ces vaccins contiennent aussi un adjuvant 

aluminique. 

 DTVax (Diphtérie + tétanos, mais avec aluminium). 

 Imovax (contre la polio, sans aluminium). 
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2.2 La suspension de fabrication du DTPolio Pasteur sans adjuvant aluminique 

 

Depuis le 12/06/2008, par « mesure de précaution » et en accord avec l’Afssaps, Sanofi Pasteur MSD a décidé de suspendre temporairement la distribution de la 

spécialité vaccin DTPolio® dans l’attente des résultats des investigations complémentaires. 

Cette suspension faisait suite à une « augmentation du nombre de signalements de manifestations allergiques observ®es jusquô¨ 24 heures suivant la vaccination depuis 

le d®but de lôann®e 2008 par rapport aux ann®es pr®c®dentes. Lô®volution a ®t® favorable dans lôensemble des cas signal®s. » (communiqué de presse Afssaps). 

 

L'Afssaps ayant toujours manifesté sa volonté de transparence et de partenariat avec les associations de patients, nous avons écrit à l’Afssaps le 03/07/2008, en 

questionnant l’agence notamment sur la durée de la suspension, le contenu des effets indésirables, l’aspect juridique lié à l’absence de produit répondant à l’obligation 

vaccinale. Nous formulions aussi certaines demandes sur ces effets indésirables : 

 

« Nous souhaiterions que vous nous communiquiez : 

 Le nombre de cas dôeffets ind®sirables notifi®s (par les Laboratoires et ¨ lôAfssaps) : 

- pour le vaccin DTPolio® devenu le DT POLIO MERIEUX (JORF n°0096 du 23 avril 2008) pour les années 2004. 2005. 2006. 2007. 2008. 

- pour le vaccin Revaxis® pour les années 2004. 2005. 2006. 2007. 2008. 

 Les modalités utilisées pour que vous soyez informés de ces effets indésirables pour chacune de ces années (données transmises par les médecins directement 

aupr¯s de lôAfssaps, ou aupr¯s du r®seau des centres de pharmacovigilance, donn®es transmises par le laboratoire et dans ce cas, modalités de recueil des 

données par le fabricant...) ». 

 

L’Afssaps nous a répondu que : 

« la nature des cas de réactions allergiques rapportés au cours du 1er semestre 2008, tous d'évolution favorable, concernent majoritairement des urticaires 

g®n®ralis®s et des îd¯mes. (é) 6 lots de DTP incrimin®s (é). » 

 

Elle précisait que l’obligation vaccinale pouvait être respectée par l’injection du DTVax et de l’IMOVAX. Seul problème, le DTVax contient de l’aluminium ! 

L’Afssaps ajoutait aussi que « le médecin vaccinateur doit évaluer individuellement la balance bénéfice/risque de toute vaccination ». 

 

Comme le signalait la revue Prescrire, «une firme se dit incapable de fournir un vaccin de base, et les pouvoirs publics ont apparemment pour seule solution d'organiser 

le transfert vers un vaccin 50% plus cher, aux frais de l'assurance maladie…». 

 

Quant on sait que le système de pharmacovigilance ne permet de détecter que 1 à 10% des effets indésirables (source Afssaps), il est facile de faire monter ce chiffre 

par quelques recommandations bien ciblées, par quelques courriers demandant aux médecins d'être attentifs et de faire connaitre au fabricant tout effet indésirable... 
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Ce pourrait être la seule explication, puisque : 

 La fréquence d'apparition et le type d'effets indésirables du DTPolio (avant 2008) n'étaient pas jugés inquiétants. 

 Aucun problème de fabrication n'a été retrouvé sur les lots incriminés. Donc, pas d'éléments scientifiques venant étayer cette version des faits. 

 Les divers composants du DTPolio sont retrouvés dans d'autres vaccins toujours commercialisés. Ils ne sont donc pas en cause. 

 

 

Jusqu'à preuve du contraire, nous considérons que cette suspension du DTPolio pourrait être le fruit d'une manœuvre délibérée. 
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C. Les conflits d'intérêts 
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1. Les conflits d'intérêts sont au cœur de la MFM 

 

 

Les autorités sanitaires et les spécialistes de différents domaines qui s'expriment dans les médias ont une mission importante d'information auprès du public. On s'attend 

donc à ce qu'ils donnent des informations justes et impartiales. 

 

Comme nous le disions précédemment, sur le thème de la MFM et de la toxicité de l'aluminium, nous avons malheureusement constaté qu'existaient des liens d'intérêts 

majeurs entre ces intervenants et les laboratoires fabricants de vaccins. 

Nous avons donc voulu approfondir cette influence, sous 4 angles: 

 L'Afssaps, ses experts et les conflits d'intérêts, 

 Le référentiel scientifique des « experts en vaccins », 

 Les « experts médiatiques » et leurs liens d'intérêts, 

 Le poids de l'industrie pharmaceutique. 

 

1.1 L'Afssaps, ses experts et les conflits d'intérêts 

 

L'Afssaps a dit, ... donc, c'est vrai ! Malheureusement, ce n'est pas si simple. 

En 1999, le Comité consultatif pour la sécurité des vaccins de l’Organisation Mondiale de la Santé a conclu à un lien de causalité probable entre l’administration d’un 

vaccin contenant de l’hydroxyde d’aluminium et la présence de la lésion histologique caractéristique de la MFM. Cependant, le Comité avait recommandé de 

poursuivre les études sur ce sujet, les données disponibles ne permettant pas de conclure à l’existence d’une association entre la lésion histologique et une entité 

clinique spécifique. 

En 2002, l'Afssaps diligentait une étude épidémiologique sur la MFM. Elle fut réalisée en 2003 par le département de pharmacologie du CHU de Bordeaux. Les 

résultats de l'étude montraient bien qu'étaient présentes myalgies, arthralgies et asthénie, avec des limitations fonctionnelles importantes, qu'il existait un lien entre 

vaccination et lésion, mais que ce type d'études ne pouvait permettre de conclure à l'existence d'un lien entre la lésion et les symptômes cliniques. Pour qu'un tel lien fût 

prouvé, il était nécessaire de mener des études complémentaires. (cf. l'extrait de l'article de Bégaud / Fourrier mentionné précédemment) 

En 2004, l'Afssaps présentait l'étude à son Conseil Scientifique. Celui-ci apportait les recommandations suivantes: 

« L'®tat actuel des connaissances ne permet pas au Conseil scientifique de l'Afssaps de consid®rer quôil existe une association entre lôentit® histologique 

myofasciite ¨ macrophages et un syndrome clinique sp®cifique. (é) 

Le Conseil scientifique ne recommande pas, à ce jour, la réalisation de nouvelles études épidémiologiques. » 
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Ce Conseil Scientifique conclut ... à l'opposé des conclusions de l'étude! 

Étonnant, non ? 

 

Nous admettons tout à fait que la méthodologie et le contenu de l'étude n'apportaient pas de preuve irréfutable sur l'existence de la MFM en tant que pathologie liée à 

l'aluminium des vaccins. Des études complémentaires étaient nécessaires. Mais nous ne pouvons accepter cette position de fermeture du Conseil Scientifique. 

Pour quelles raisons a t-il choisi de dévoyer ainsi l'étude menée par le département de pharmacologie du CHU de Bordeaux ? 

Pour des « raisons nobles », liées à la peur d'un amalgame menant à la mise en cause du principe même de la vaccination, comme nous l'évoquions en 1ère partie de ce 

document? 

 

Pour des raisons moins avouables, liées à de trop grandes proximités avec les laboratoires et des conflits d'intérêts? 

Peut-être ces 2 motivations étaient-elles présentes, à des degrés divers selon les participants ... 

Dès 2004, nous avons dénoncé ces conflits d'intérêts. Et nous découvrons maintenant qu'ils sont pires que ce que nous savions (cf. notre dossier en Annexe 3 qui amène 

les preuves). 

 

Mais quelles que soient ces raisons, les conséquences ont été très graves: ce jour-là, le Conseil  Scientifique a enterré toute reconnaissance de la maladie et 

toute recherche sur la MFM. 

 

Les autorités sanitaires pouvaient ensuite verrouiller le débat. L'Afssaps pouvait ainsi conclure: 

« Compte-tenu des conclusions du Conseil scientifique, l'Afssaps n'envisage pas, à ce stade, d'engager de nouvelles études épidémiologiques. » 

 

Même si l'Afssaps prenait la précaution de préciser que « De manière générale, l'Afssaps entend maintenir une veille active sur les risques potentiels liés à l'usage 

d'aluminium, notamment dans les produits de santé. », ce qui est resté dans l'esprit de tous, c'est que la MFM n'existait pas en tant que pathologie, et qu'il n'y avait pas 

de problème avec l'adjuvant aluminique. 

 

L'opération de black-out avait réussi ... 

 

Parallèlement, comme nous le précisions précédemment (déclaration de l’O.M.S. « Lôinnocuit® des adjuvants est un domaine important et n®glig® » et de 

l’AFSSAPS « Lô®valuation du potentiel g®notoxique reste donc pour les MNP une n®cessité absolue (...) » - page 12 ), les autorités sanitaires ont été obligées malgré 

tout de manifester une certaine prudence. 
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Nous résumons donc: une étude est financée par l'Afssaps, cette étude constate qu'il peut exister un problème lié à la toxicité de l'aluminium, et qu'il serait 

nécessaire de faire des études complémentaires. 

Mais le Conseil Scientifique rejette ces conclusions, sans aucun fondement scientifique. Et l'Afssaps se réfugie derrière ce rejet pour bloquer toute 

reconnaissance. 

Tout en manifestant par la suite des doutes qui transparaissent dans certains écrits. 

Nous sommes devant un magnifique double discours !! 

 

Aucune personne soucieuse de l'intérêt public ne saurait s'appuyer sur cette parole officielle incertaine et  travestissant manifestement la réalité. 

Que l'on dise que le « bénéfice/risque » collectif reste pour l'instant en faveur d'un maintien de la vaccination aluminique est une chose. Mais refuser que des études se 

poursuivent, alors que l'hypothèse d'un lien entre l’adjuvant aluminique et une pathologie spécifique est renforcée par l'étude est une manœuvre condamnable. 

De plus, c’est faire preuve de bien peu d’intérêt et de respect pour les « victimes collatérales » qui ont fait confiance à la médecine sans savoir qu’elles pouvaient être 

prédisposées à une réaction indésirable et grave; et qui, de surcroît se voient maltraitées par les institutions, ce qui démultiplie le sentiment d’injustice. 

 

 

1.2 Le référentiel scientifique des « experts en vaccins » 

 

Pour étayer la théorie de l'innocuité de l'aluminium vaccinal, deux auteurs sont principalement cités: 

Thomas PAPO et Anne-Claire SIEGRIST. 

Nous ne remettons pas en cause leurs compétences professionnelles, et nous leur reconnaissons tout à fait le droit de défendre le principe de la vaccination. Mais encore 

faut-il en user à bon escient. 

Leurs écrits nous ont toujours semblé relever de l'expression d'une opinion personnelle peu étayée, et non d'une démarche scientifique. Nous avons donc voulu vérifier 

cela, en faisant appel à un professionnel expérimenté dans l'analyse des parutions scientifiques. 

Nous avons ainsi sollicité Michel GEDDA
5
, dont nous avions apprécié la rigueur lors de l'élaboration du dossier sur la MFM dans la revue KINESITHERAPIE

6
. Son 

profil nous donnant tous les gages de professionnalisme, nous lui avons demandé s'il accepterait d'effectuer une analyse méthodologique de 3 textes que l'on retrouve 

régulièrement comme support d'argumentaires en faveur du maintien de l'aluminium comme adjuvant de nombreux vaccins. 

Michel GEDDA a accepté, puis nous a rendu récemment son rapport (cf. annexe 4). 

                                                     
5
 Directeur Général de l’Association pour la Promotion des Professions Para-Médicales (A-3PM), Chef de Projets à la Haute Autorité de Santé (HAS), Rédacteur-en-chef adjoint de la 

revue ―Kinésithérapie‖ - Éditions Elsevier-Masson, Membre du comité scientifique du traité ―Kinésithérapie-Médecine physique-Réadaptation‖ de l’Expertise Médicale Continue 

(EMC), Auteur et conseiller ponctuel pour les Éditions Vigot-Maloine, etc. 
6
 KINESITHERAPIE éd. Elsevier–Masson 07.2008 – revue à comité de publication 
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Ses conclusions sont édifiantes. 

 

1er texte de T. PAPO 

Papo T. Myofasciite à Macrophages : entité localisée ou maladie systémique ? Editorial. Revue du Rhumatisme, 2003, vol. 70;550-4. 

« Il sôagit dôun ®ditorial (et non dôun ç article original è) qui ne pr®sente pas de m®thodologie de recueil et dôanalyse dôinformations; il ne peut donc être 

considéré comme une pièce scientifique ou une contribution à la « Médecine factuelle » (Evidence Based Medicine) en vigueur [6-8]. Au regard des grilles 

dôanalyse de la litt®rature propos®es par la Haute Autorit® de Sant® (ex ANAES) [9] et le National Institute for Health and Clinical Excellence [10] qui font 

référence en la matière, aucun niveau de preuve scientifique ne peut-être attribué à ce texte. (...) 

Ce texte essaie dôinterpr®ter des donn®es cliniques et statistiques quôil reconna´t cependant insuffisantes et impr®cises; les spéculations qui en résultent 

proposent des postulats sans pour autant apporter de réponse. La structuration et la construction non-conformes aux standards de production de lôinformation 

m®dicale, et davantage les incoh®rences intrins¯ques relev®es, disqualifient cet avis dôauteur isol® qui pr®sente peu dôint®rêt en 2011, sinon historique, au 

regard des études plus récentes. » 

 

2
nd

 texte de T. PAPO 

Papo T. Myofasciite à macrophages : paradigme de nouvelle maladie ? Éditorial. La revue de médecine interne. 26 (2005);175-8. 

« Comme lôannonce le sommaire de la revue dans laquelle il est publi®, il sôagit dôun ®ditorial (et non dôun ç article original è) qui ne pr®sente pas de 

m®thodologie de recueil et dôanalyse dôinformations; il ne peut donc °tre consid®r® comme une pi¯ce scientifique ou une contribution à la « Médecine 

factuelle» (Evidence Based Medicine) en vigueur [6-8]. Au regard des grilles dôanalyse de la litt®rature propos®es par la Haute Autorit® de Sant® (ex ANAES) 

[9] et le National Institute for Health and Clinical Excellence [10] qui font référence en la matière, aucun niveau de preuve scientifique ne peut-être attribué à 

ce texte. (...) 

La publication ¨ deux ans dôintervalle dôun texte quasiment identique sous deux titres et r®f®rences diff®rentes est ®nigmatique et peu conforme aux règles 

scientifiques et éthiques de lô®dition m®dicale. Le fait de ne pas signaler explicitement cette reprise, voire dôen occulter la r®alit® en jouant des références 

bibliographiques, semble davantage correspondre à un procédé amateur voire trompeur. » 

 

Texte de A.C. SIEGRIST 

Siegrist CA. Les adjuvants vaccinaux et la myofasciite à macrophages. Archives de Pédiatrie, 12 (2005);96-101. 

« Il sôagit dôun article didactique qui ne pr®sente pas de m®thodologie de recueil et dôanalyse dôinformations ; il ne peut donc être considéré comme une pièce 

scientifique ou une contribution à la « Médecine factuelle » (Evidence Based Medicine) en vigueur [6-8]. Au regard des grilles dôanalyse de la litt®rature 

proposées par la Haute Autorité de Santé (ex ANAES) [9] et le National Institute for Health and Clinical Excellence [10] qui font référence en la matière, 

aucun niveau de preuve scientifique ne peut-être attribué à ce texte. (...) 

Ne reposant pas sur une m®thode scientifique, ce texte refl¯te avant tout lôopinion de lôauteur engag® dans un contexte de conflit dôint®r°ts majeur, et donc ç 

susceptible de nuire ¨ lôind®pendance è [46]. 

Ainsi diverses affirmations sont avanc®es malgr® lôabsence dô®l®ments probants, dôabord ¨ propos de lôinnocuit® des adjuvants aluminiques soutenue sans 
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référence, puis par lôinterpr®tation partielle des ®l®ments objectifs disponibles relatifs ¨ lôassociation entre lôaluminium du vaccin et un syndrome clinique. 

Jouant sur la difficult® dô®tablir scientifiquement les faits, dans un sens comme dans lôautre, la conclusion arbitre en faveur des adjuvants vaccinaux, bien 

quôaucune ®tude contemporaine ne permette de trancher, ce qui prot¯ge les int®r°ts non d®clar®s. » 

 

Texte supplémentaire de T. PAPO 

À l’occasion de sa recherche, M. GEDDA a identifié un nouveau texte de T. Papo, publié en 2007 dans la Revue Neurologique: 

Papo T. Myofasciite à macrophages : maladie systémique ou tatouage post-vaccinal ? Rev Neurol (Paris) 2007;163:10, 981-4. 

Il s’agit essentiellement (99,0 %) du même texte que celui de 2005 

 

Conclusion générale de Michel GEDDA: 

« Aucun des textes étudiés [1-3, 55] ne peut pr®tendre sô®lever au-del¨ du d®bat dôid®es (Tableau I). Si la confrontation dôavis est n®cessaire pour mieux 

appr®hender les particularit®s et limites dôune situation nouvelle, elle ne suffit pas à établir la réalité des faits qui doivent être abordés de façon systématique 

et impartiale. 

A lô®poque de la m®decine factuelle (Evidence Based Medicine) et de lôam®lioration des exigences qualitatives de production des connaissances, seules des 

études scientifiques et épidémiologiques sérieuses, menées par des équipes indépendantes, apporteront la réponse relative au lien entre les vaccins et les signes 

cliniques dont souffrent les patients, comme le demandaient récemment les experts de la myofasciite à macrophages [75]. 

Au-delà des insuffisances méthodologiques relevées, les diverses anomalies constatées (changement inexpliqué de données, reproductions redondantes, conflits 

dôint®r°ts non d®clar®s, conclusions partielles) alt¯rent le cr®dit ¨ accorder ¨ ces publications, et ce quelle que soit la justesse ou non de lôoption soutenue. 

 

Il est ainsi remarquable quôun texte ne pr®sentant quôun avis dôauteur isol® et aucun niveau de preuve scientifique, contenant diverses approximations et 

erreurs, ait pu être reproduit deux fois dans deux revues ¨ comit® de lecture diff®rentes et maintes fois cit® ; cela au sein dôun syst¯me dôinformation déjà saturé 

[76]. 

De la même façon, il est peu compréhensible que ces textes soient encore utilisés dans un cadre juridique ou ¨ lôoccasion dôexpertises (Annexe 1). 

Les enjeux sanitaires et financiers justifient cette rigueur et ®thique. Car outre le principe de pr®caution, et ¨ d®faut dôune approche raisonnée et critique, ce 

sont aussi les indéniables intérêts de la vaccination qui pourraient en être dépréciés. » 

 

Cette analyse de Michel GEDDA démontre les insuffisances méthodologiques et les irrégularités déontologiques de ces textes, qui se retrouvent de ce fait invalidés. 

Apparaît ainsi la « légèreté » de ces « experts », dont la parole est relayée, tant dans les médias que dans les écrits professionnels. 

Une légèreté condamnable, qui interpelle sur ces fameux liens d'intérêts avec l'industrie pharmaceutique. 
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1.3 Les « experts médiatiques » et leurs liens d'intérêts 

 

Mais cette parole officielle, ces avis d'experts de la vaccination, ne sauraient se passer de relais dans les médias. 

 

Ainsi, dès que la presse se fait l'écho d'une parution mettant en cause l'adjuvant aluminique, nous entendons aussitôt quelques « experts » protester. 

Ce qui nous pose problème, ce n'est pas qu'il y ait débat sur le sujet, mais que soient énoncées des contrevérités. 

Ces « porte-paroles médiatiques » s'appuient sur le fait que les autorités officielles ne reconnaissent pas cette toxicité de l'aluminium vaccinal, et éludent toute 

recherche contradictoire. Ce n'est pas honnête. 

Puis ils assimilent la remise en cause de l'adjuvant aluminique à une remise en cause de la vaccination, pour mieux discréditer les « vilains obscurantistes ». Ce n'est 

pas honnête non plus. 

Ces « porte-paroles médiatiques » sont généralement le représentant de l'Académie de Médecine (Pierre BEGUE, par ailleurs membre d'Infovac), et le représentant du 

« réseau d'information sur les vaccins - Infovac » (Robert COHEN), dont les liens d'intérêts avec les fabricants de vaccins sont notoires
7
. 

Dans la mesure où leurs propos médiatiques sont partiaux, il paraît peu licite d’occulter ces liens d’intérêt. Tout le monde ne peut aller vérifier les Déclarations 

Publiques d'Intérêts ! Tout le monde ne peut savoir que le réseau Infovac est financé par des sociétés professionnelles (par exemple la Société Française de Pédiatrie), 

dont les actions sont financées en partie par l'industrie du vaccin (par exemple GSK) ! 

 

Pour illustrer leur méthode, nous prendrons 3 exemples. 

 

1er exemple : Une interview de Pierre BEGUE du 04.10.2010 (au journal  « 20 minutes »): 

« les sels d'aluminium sont indispensables dans les vaccins très purifiés pour stimuler les cellules immunitaires. » 

« On ne peut pas s'en passer. Peut-être un jour, mais pas dans ce siècle. » 

« Toute sa vie, on ingurgite de l'aluminium dans des proportions sans aucune mesure avec celle contenue dans les vaccins», (en référence notamment à l'eau du 

robinet traitée à l'aluminium). » 

 

2ème exemple: Un communiqué de Pierre BEGUE du 20/10/2010, au nom de la sous commission des vaccinations , « A propos des dangers des vaccins comportant un 

sel d’aluminium  » : 

« De fa­on r®currente, lôaluminium dans les vaccins est incrimin®. (...) 

Une étude conduite avec lôAFSSAPS nôavait pu conclure en 2004 ¨ la relation entre les signes syst®miques et la l®sion histologique et ne remettait pas en cause 

la balance bénéfice-risque des vaccins contenant un adjuvant aluminique. (é) 

                                                     
7
 Détail DPI R Cohen : www.mediapart.fr/files/DPI_mbresAMM.2006.2011.pdf 
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Depuis 1926 les sels dôaluminium (hydroxyde et phosphate dôaluminium) ont ®t®, jusquô¨ ces derni¯res ann®es, les seuls utilis®s comme adjuvants chez des 

centaines de millions de personnes. (é) La peur injustifi®e des vaccins, parfois abusivement relay®e par les m®dias, retentit rapidement sur la couverture 

vaccinale dôune population et la gestion de la vaccination par les praticiens, ce qui serait hautement dommageable pour la prévention des maladies 

infectieuses que la vaccination généralisée a réussi à contrôler ou même éliminer.  » 

 

3ème exemple, l'interview de Robert COHEN lors du « magazine de la Santé » diffusé le 23/02/2011 sur « La 5 » 

« aucune autorité de santé n'a établi la moindre relation entre les symptômes que présentent ces malades et la présence d'aluminium. Nous, on est conduit à 

suivre ces agences officielles, et c'est ¨ elles d'®tablir s'il y a une relation ou sôil n'y a pas de relation. (...) 

Dire que l'aluminium est dangereux, et ne plus l'utiliser dans les vaccins, fait que ça supprime pratiquement tous les programmes de vaccination(...) 

Si on arrête les programmes vaccinaux, aussitôt ces maladies repartent et ça entraîne des dizaines, des centaines, des milliers de décès » 

 

Contre-vérités donc quand M. BEGUE et M. COHEN feignent d'ignorer que d'autres adjuvants existent et ont été utilisés par le passé sans conséquence pour la santé. 

Nous rappelons les propos de Bernard BEGAUD (un des principaux experts français en pharmacovigilance) cités précédemment : « En tout état de cause, la mise à 

disposition de vaccins sans adjuvant aluminique (qui ne semble pas techniquement insurmontable puisque côest le cas pour certains vaccins, en particulier contre 

lôh®patite B) serait de nature ¨ r®gler le probl¯me ». 

Contre-vérités aussi quand il est fait référence à l'absorption d'aluminium par l'eau du robinet. Car Monsieur BEGUE ne peut ignorer que l'on ne parle pas de la même 

chose. Dans l'acte vaccinal, on injecte l'aluminium profondément dans le muscle. Et les recherches actuelles montrent précisément le processus qui amène l'aluminium 

dans le cerveau du fait de ce mode d'administration. 

Et enfin, ils jouent sur la peur... Refuser l'aluminium vaccinal reviendrait à supprimer toute vaccination, pour aboutir ensuite à des milliers de décès.... 

 

Dans la mesure où les arguments leur manquent pour prouver l'innocuité de l'aluminium vaccinal, ils détournent l'attention en faisant croire qu'il s'agit d'une « attaque » 

sur la vaccination, alors qu'il n'en a jamais été question.   

 

Cette manière de procéder est peu honnête. 

 

 

1.4 Le poids de l'industrie pharmaceutique 

 

Nous avons constaté que: 

 La majorité des membres du Conseil Scientifique de l'Afssaps avaient des liens d'intérêts avec l'industrie des vaccins (voir le dossier de presse) . Et pour 

certains, des conflits d'intérêts majeurs, en partie occultés dans les déclarations publiques d'intérêts de l'époque. Ce qui pourrait expliquer l'inexplicable prise de 

position de cette instance... 
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 Les « experts médicaux référents » dans le domaine de la vaccination étaient liés de très près à l'industrie du vaccin. Ce qui pourrait expliquer les contre-vérités 

professées... 

 La transparence de Sanofi vis-à-vis des associations de patients était absente. Nous avons été systématiquement éconduits quand nous les avons interrogés... Ce 

fût le cas sur la question générale de la toxicité de l'aluminium vaccinal, et aussi sur la mesure de suspension du DTPolio® de Sanofi Pasteur MSD (seul vaccin 

sans aluminium répondant à l'obligation de vaccination)
8
. 

 L'Afssaps n'avait aucun pouvoir sur les événements. Ou aucune volonté d'en avoir. Elle a ainsi pris la décision de suspendre le DTPolio®, au vu des éléments 

transmis par le fabricant. Mais par la suite, elle a attendu le bon vouloir de ce fabricant qui n'a jamais fourni de raisons quand aux causes de cette très brusque 

survenue d' effets indésirables. Les réponses à nos courriers de 2008, puis 2009, puis 2010,  précisaient que « les résultats étaient attendus pour cette fin 

d'année » (courriers en annexe). Le contenu de nos rencontres avec l'Afssaps sur ce sujet nous laisse penser que c'était le laboratoire pharmaceutique qui 

imposait le tempo, sans pression ou sans ultimatum de la part de l'autorité sanitaire... 

 

Nous retrouvons donc les fabricants de vaccins à l'arrière-plan de toute « notre histoire ». 

 

Il est permis de penser que les enjeux économiques jouent un rôle essentiel dans la difficulté à reconnaître les effets indésirables de « produits de santé », surtout 

lorsque ces derniers génèrent des bénéfices très conséquents. Et c'est le cas des vaccins. Les profits ne risqueraient-ils pas de baisser ? Que diraient les actionnaires ? Et 

les risques pour l'emploi ? 

 

Le poids économique de l'industrie pharmaceutique est considérable. Et dans ce secteur, le poids de l'industrie du vaccin ne cesse de croître. 

 

Sans prétendre à une analyse financière détaillée, nous avons voulu avoir quelques données sur cette économie particulière. 

 

                                                     
8
 Concernant cette suspension du DTPolio® survenue en juin 2008, et suite à notre demande de précisions, l'Afssaps nous a  informés (24.07.2008) que la durée de cette suspension 

était dépendante des conclusions de l’étude menée par le laboratoire, les résultats de cette étude devant être disponibles en fin d’année 2008. 

Le 22 décembre 2008, l'Afssaps nous précisait que les résultats définitifs de cette étude n’étaient pas en sa possession. Néanmoins, le laboratoire lui avait confirmé leur mise à 

disposition très prochainement. 

Nos courriers du 15.07.2009, du 27.08.2009, du 27.10.2009 étaient sans réponse... 

Nouveau courrier de notre part le 15.10.2010. Cette fois-ci, nous recevons une réponse par message électronique où il nous est précisé que « Le travail n'est pas tout à fait terminé ». 

Quand on connaît l'importance de ce sujet pour les personnes susceptibles de développer une pathologie auto-immune du fait de l'adjuvant aluminique, il est scandaleux que cela soit 

traité de manière aussi légère. 
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L'industrie pharmaceutique est dominée au niveau mondial par des multinationales américaines, suisses et françaises
9
: 

 

 Chiffre d'Affaires 

(en Milliards de dollars US) 

Évolution 
2010/2009 

Résultat Opérationnel 

(en Milliards de dollars US) 

commentaires 

Pfizer 67,8 + 36,0  % 8,3  

Johnson & Johnson 61,6 - 0,6  % 13,3  

Novartis 50,6  + 14,0  % 9,9  

Roche 50,2 - 3,2  % 8,8  

Merck & Co 46,0 + 68,0  % 0,8 acquisition de Schering Plough sur 2010. 

Sanofi Aventis 41,0 - 0,8  % 12,5 Résultat en augmentation de 6.8 % 

GSK 38,6 -1,0  % 2,4 4 Milliards de dollars US de provisions pour 

charges juridiques sur Avendia 

 

Au total, le médicament constitue la 4ème source de rentrées de devises pour l’économie française
10

. 

Les entreprises du médicament employaient 106 500 personnes fin 2009, auxquels il convient d'ajouter près de 200 000 emplois induits. 

La Recherche et le Développement (R&D) pour l'industrie pharmaceutique représente un investissement important
11

 : C’est le deuxième budget de R&D industriel en 

France. 

Si l'on regarde plus précisément les comptes financiers 2010 de l'entreprise française Sanofi Aventis, 1ère entreprise du médicament en Europe, et « entreprise la plus 

profitable du CAC 40 », on remarque que l'activité vaccins représente 12,5 % de son activité globale. Le Chiffre d'affaires de cette activité est en hausse de 9,3 %, pour 

une augmentation du résultat opérationnel de 17,5 %. 

 

La lecture de ces chiffres suscite 2 réflexions : 

 Le poids économique représenté par l'industrie du vaccin est important. Dans un contexte de vive compétition, il a le très grand avantage de présenter des 

résultats en forte augmentation.  L'impact d'une baisse de confiance dans la vaccination pourrait influer notablement sur les comptes financiers. Ce qui pourrait 

expliquer que l'industrie pharmaceutique combatte par tout moyen ce qui pourrait remettre en cause cette perspective. 

                                                     
9
 http://www.pharmactua.com/2011/classement-mondial-2011-des-10-premiers-groupes-specialises-dans-la-sante-sur-la-base-de-leurs-ventes-et-leurs-profitabilites/ 

10
 http://www.leem-media.com/leem/ 

11
 « Enjeux financiers du Médicament », PHARMACO médicale.org – 05.2010 
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 Changer d'adjuvant nécessiterait un changement important de méthode de fabrication, ce qui génèrerait des coûts non négligeables. Mais les résultats 

financiers, et les réserves accumulées, permettent cet investissement. 

 

Nous pensons que la stratégie actuelle de déni est moralement condamnable. Mais c'est aussi une erreur sur le plan économique. Refuser de reconnaître la réalité de la 

toxicité de l'aluminium, et son rôle dans la survenue d'un certain nombre de pathologies (même si cela est lié à une susceptibilité génétique), adopter ainsi une stratégie 

de « couvercle sur la marmite » pour maintenir emploi et profits est une stratégie à court terme.   

 

Comme nous le disions en début de document, à l'heure d'Internet, il est illusoire de penser qu'une découverte puisse être longtemps dissimulée. 

Les effets indésirables graves liés à l'adjuvant aluminique font l'objet de publications internationales. 

Nier cette réalité accroit la suspicion vis-à-vis de la vaccination, et d'une manière plus générale renforce la perte de confiance du public vis-à-vis de la médecine et des 

produits de santé. 

 

Dans ce même domaine, est-il utile de rappeler l'échec de la campagne de vaccination contre le virus H1N1? Et pourtant, il ne contenait pas d’adjuvant aluminique … 

 

Il serait préférable que cette reconnaissance arrive au plus vite. Dans le cas contraire, la perte de confiance de la population vis-à-vis de la vaccination (largement 

entamée) augmentera, et la demande en vaccins en sera affectée. Les industriels seront alors contraints de revoir leur capacité de production à la baisse, ainsi que les 

ressources humaines qui y sont consacrées. 

 

Et ils obtiendront ce qu'ils espéraient éviter. 
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2. Les défaillances de la pharmacovigilance sont connues depuis longtemps 

 

 

 

Le Professeur B. Bégaud (professeur de pharmacologie, fondateur et premier président de l'Université de Bordeaux) est l'un des experts français les plus indépendants 

en pharmacologie. Il dirige le seul laboratoire en France qui étudie les médicaments après leur mise sur le marché. Lors d'une interview pour le journal Libération 

(03.01.2005), il énonçait: 

« Il y a eu quatre affaires, coup sur coup, similaires dans leur déroulement: les statines (utilisées contre les maladies cardiaques), le vaccin contre l'hépatite B, 

le THS (traitement hormonal de substitution pour les femmes ménopausées), et les anti-inflammatoires non stéroïdiens. A chaque fois, le scénario est le même : 

des millions de sujets traités, puis une étude discordante, souvent médiatisée, avec des questions sur des effets secondaires. L'industrie fait le dos rond et, 

comme les autorités sanitaires sont incapables de fournir des réponses claires et adaptées, elle cherche à rassurer l'opinion, mais c'est la pire des 

stratégies.(...) 

Ce qui manque terriblement, ce sont des études post-AMM {Autorisation de Mise sur le Marché}, des études qui regardent ce qui se passe quand le 

médicament est réellement mis sur le marché. L'objectif d'un médicament n'est pas d'être efficace lors d'un essai thérapeutique, mais d'avoir un impact de santé 

dans une population donnée. Or, les industriels mettent toutes leurs forces pour obtenir l'AMM. Après, ils disent qu'ils n'ont plus d'argent pour étudier les 

effets réels du médicament dans la population. » 

 

 

Le Centre Régional de Pharmacovigilance et d'Information sur le Médicament de Tours, déclarait en 2006: 

« La pharmacovigilance est basée sur la "déclaration spontanée" des effets indésirables aux Centres Régionaux de Pharmacovigilance qui établissent une 

relation entre chaque médicament pris par le patient et l'apparition de l'effet indésirable (imputabilité). Cette méthode est indispensable pour générer des 

alertes, mais sous-estime la fréquence réelle des effets indésirables (1 à 10% des effets indésirables graves sont signalés). » 

 

 

Toujours en 2006, le rapport de la mission d'information de la commission des affaires sociales du Sénat, intitulé «Restaurer la confiance», mettait en garde: 

« Le système de mise sur le marché et de suivi des médicaments souffre de sa trop grande dépendance à l'égard de l'industrie pharmaceutique. Cette 

dernière s'est en effet imposée comme le premier vecteur d'information des professionnels de santé, mais aussi au sein même des agences par les liens étroits 

qu'elle entretient avec les experts ». 

Le rapport déplorait par ailleurs l'insuffisante indépendance des experts à l'égard de l'industrie. Sur ce sujet crucial, la mission considérait que trois actions 

devaient être entreprises sans tarder : la valorisation du travail des experts intervenant pour le compte des agences, le développement de la recherche publique en 

matière de sécurité sanitaire et la définition d'un statut de l'expert. 
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Il faut attendre « l'affaire du Médiator » pour que le directeur général de l'Afssaps reconnaisse, lors d'un débat organisé en 2010 sur « La Chaine Parlementaire », que: 

« On butte sur une vraie difficulté (...). La pharmacovigilance fondée sur la notification spontanée par les professionnels de santé a ses limites (...). Elle peut donner 

un signal très faible alors qu'il y a un problème qui se révèle très important » 

 

Nous reprendrons enfin quelques conclusions du rapport de l'IGAS de janvier 2011 (enquête sur le médiator – janvier 2011), qui éclaire particulièrement ce que nous 

rencontrons depuis l'origine: 

                                                    

« Le dispositif de pharmacovigilance a failli à sa mission, qui est d'identifier et d'instruire, dans un délai raisonnable, et afin d'éclairer la décision des 

responsables sanitaires, les cas d'effets indésirables graves liés à l'usage du médicament. La raison principale de cet échec collectif est à rechercher dans 

l'insuffisance de culture de santé publique et en particulier dans un principe de précaution fonctionnant à rebours.(...) 

 

Être vigilant suppose d'être informé, d'être réactif, d'avoir la disponibilité d'esprit nécessaire, de savoir entendre et écouter les opinions minoritaires et d'être 

capable d'admettre que l'on s'est trompé ou que l'on se fourvoie dans un raisonnement convenu.(...) 

 

Dans cette affaire comme dans d'autres passées et malheureusement à venir, ce n'est pas l'excès de principe de précaution qui est en cause mais le manque de 

principe de précaution.(...) 

 

La chaîne du médicament fonctionne aujourd'hui de manière à ce que le doute bénéficie non aux patients et à la santé publique mais aux firmes.(...) 

 

S'ajoute à ceci (...) le poids des liens d'intérêt des experts contribuant aux travaux de l'AFSSAPS.(...) 

 

De manière plus globale, l'AFSSAPS, qui est une agence de sécurité sanitaire, se trouve à l'heure actuelle structurellement et culturellement dans une situation 

de conflit d'intérêt (...) par une coopération institutionnelle avec l'industrie pharmaceutique qui aboutit à une forme de coproduction des expertises et des 

décisions qui en découlent. » 
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D. Nos démarches vers les autorités politiques et sanitaires 
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Depuis 2001, date de la création de notre association E3M, ces démarches ont été nombreuses, notamment auprès de l'Afssaps (voir contenu des courriers en annexe 5). 

Et notamment depuis 2007, avec l'avancée de la recherche confirmant l'hypothèse de l'implication de l'adjuvant aluminique dans la survenue de la MFM.  

 

 

1. Nos démarches générales vers les autorités publiques et sanitaires 

 

Nous avons  rencontré le 4 décembre 2007 un membre du cabinet de Madame BACHELOT (alors ministre de la Santé), en compagnie du Pr Ghérardi, responsable de 

l'unité INSERM U 841 - équipe 10 de Créteil, afin de présenter les premiers résultats alarmants sur le cheminement de l'aluminium. 

 Aucune réponse. 

 

Nous avons écrit au Président de la République le 27 mars 2008, pour lui faire part de ces mêmes inquiétudes, en élargissant nos propos au risque lié à l'utilisation des 

nanoparticules dans le domaine de la santé. 

 Aucune réponse. 

 

Nous avons envoyé un courrier électronique le 8 novembre 2010 sollicitant un entretien avec un membre du cabinet de Mme BACHELOT, suite aux propos de la 

Ministre de la Santé du 2 novembre 2010 où elle précisait au sujet de cas de sclérose en plaque post-vaccinaux chez des pompiers volontaires, que  « Le rôle des sels 

dôaluminium a ®t® identifi®. Les ®tudes ne sont pas encore d®terminantes. (é) Le r¹le des sels dôaluminium pourrait °tre incrimin® sous le b®n®fice dô®tudes 

complémentaires ». 

 Aucune réponse. 

 

Le 3 décembre 2010, nous adressions un courrier à Mme Nora BERRA, secrétaire d'État à la Santé. 

 Une réponse : « nous transmettons à nos services ». 

 

 

2. Nos démarches vers l’Afssaps liées à la suspension du DTPolio 

 

Les personnes atteintes de Myofasciite à Macrophages, leurs enfants, leur famille, ne doivent plus se faire vacciner avec un vaccin aluminique (cf page 19). 

D'autres personnes atteintes de maladies auto-immunes sont très certainement concernées de la même manière. 
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Le 3 juillet 2008, nous avons écrit à l'Afssaps, afin d’obtenir des informations précises concernant la suspension de la distribution du DTPolio, que nous avions apprise 

par un communiqué de presse du 12 juin 2008. Dans la réponse du 24 juillet 2008, l'Afssaps précisait que « la durée de cette suspension était dépendante des 

conclusions de lô®tude men®e par le laboratoire, les r®sultats de cette ®tude devant °tre disponibles en fin dôann®e 2008 » 

 

Sans nouvelle de la part de l'Afssaps, nous adressions à l'agence un courrier électronique le 15 décembre 2008, faisant part de nos vives inquiétudes, des cas de 

myofasciite ayant été diagnostiqués suite à la vaccination par le Revaxis. Le 22 décembre 2008, l'Afssaps répondait que « les r®sultats d®finitifs de cette ®tude nô®taient 

pas en sa possession. Néanmoins, le laboratoire avait confirmé à l'Afssaps leur mise à disposition très prochainement. » 

 

Le 15 juillet 2009, nous adressions un nouveau courrier électronique, puis un autre le 27 août. 

 Aucune réponse 

 

Le 27 octobre 2009, nous adressions un courrier (en R/AR), qui reprenait l'historique ci-dessus... 

 Aucune réponse 

 

Nos appels téléphoniques n’avaient pas plus de succès 

 

Le 15 octobre 2010, nous adressions un nouveau courrier à l’Afssaps. Cette fois-ci, nous recevions une réponse par message électronique où il nous était précisé : « Le 

travail n'est pas tout à fait terminé ». 
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E. Annexes 


